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Gouvernement de l'Ontario
Ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation 
et des Affaires Rurales
Ordre de détruire les mauvaises herbes nuisibles ou leurs graines
Loi sur la destruction des mauvaises herbes,  L.R.O. 1990, chapitre W.5
Destinataire :
Copie à :
En vertu de la Loi sur la destruction des mauvaises herbes,  L.R.O. 1990, chapitre W.5, vous êtes tenu de détruire les mauvaises herbes nuisibles et les graines visées par la description suivante :
qui se trouvent sur le terrain détenu ou occupé par vous et décrites comme suit :
Situées à
Au plus tard le
ou le septième jour suivant la date de signification de la présente ordonnance, à l’exclusion des samedis et 
des dimanches et des jours fériés.
Dans le cas où le nom du propriétaire du terrain n’est pas indiqué ci-dessus, l’ordre sera signifié à la personne qui est indiquée comme étant le propriétaire des biens immeubles au dernier rôle d’évaluation foncière de la municipalité dans laquelle ces biens sont situés.
Extraits de la Loi sur la destruction des mauvaises herbes 
Ordre de destruction des mauvaises herbes                                  13.  (1)  L’inspecteur qui trouve, sur un terrain situé dans le secteur qui relève de sa compétence, des mauvaises herbes nuisibles ou des graines de mauvaises herbes, peut ordonner à la personne en possession du terrain de les détruire.
Délai accordé pour la destruction de mauvaises herbes		  (2)  L’ordre est rédigé selon la formule prescrite et précise le délai dans lequel les mauvaises herbes nuisibles ou les graines de mauvaises herbes doivent être détruites. Ce délai est d’au moins sept jours, à l’exclusion des samedis et jours fériés, à partir de la date de signification de l’ordre.
Signification de l’ordre		      	      		  (3)  L’ordre est signifié à toute personne dont le nom y figure de l’une des façons suivantes :
			(a)  à personne;
			(b)  par l’envoi d’un exemplaire de l’ordre par courrier, par courrier recommandé, par courrier certifié ou par service de messagerie au dernier domicile élu de cette personne ou, si cette adresse n’a pas été fournie, à la dernière adresse figurant au rôle d’évaluation des impôts pour cette personne ou, à défaut, à sa dernière adresse connue. 
Date de validité de la signification                                            (4)  La signification aux termes de l’alinéa (3) b) est valide le septième jour suivant la date de mise à la poste de l’ordre.
Signification au propriétaire et 	
a la personne en possession
du terrain
(5)  S’il existe des preuves que la personne en possession du terrain n’en est pas le propriétaire, l’ordre est signifié au propriétaire et à la personne en possession du terrain. 
Appel devant l’inspecteur en chef	      			  (6)  La personne qui reçoit signification d’un ordre aux termes du paragraphe (5) peut, dans les sept jours de la signification, interjeter appel de l’ordre ou d’une disposition de celui-ci devant l’inspecteur en chef en motivant l’appel.
Appel écrit 		      	      			  (7)  L’appel est interjeté par écrit. Les motifs sont également donnés par écrit.
Parties			      	      			  (8)  L’appelant, l’inspecteur qui a donné l’ordre et les autres personnes que l’inspecteur en chef peut  désigner sont parties à l’appel.
Examen du terrain                                                              (9) L’inspecteur en chef peut, en présence des parties ou après leur avoir donné la possibilité d’être présentes, inspecter le terrain visé par l’ordre qui fait l’objet de l’appel et rendre une décision fondée sur les preuves fournies par les parties et sur cette inspection 
Décision de l’inspecteur en chef	      	      		  (10) Après avoir entendu l’appel interjeté en vertu du présent article, l’inspecteur en chef peut confirmer ou révoquer l’ordre, ou le remplacer par un nouvel ordre.
Signification de l’ordre                                                           (11) L’ordre de l’inspecteur en chef est signifié conformément aux paragraphes (3), (4) et (5).
Appel                                                                             (12) Il peut être interjeté appel de la décision de l’inspecteur en chef devant la Cour divisionnaire dans les trente jours suivant celui où l’ordre a été donné en vertu du paragraphe (10).
L’adresse de l’inspecteur en chef est la suivante :
Inspecteur en chef, Loi sur la destruction des mauvaises herbesMinistère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires Rurales,Direction du développement de l’agriculture1, Stone Road Ouest, 3e étage S.- O.Guelph (Ontario)  N1G 4Y2
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